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Décision

Décision portant nomination de M. Georges ROCH, directeur départemental de l
équipement et de l agriculture en qualité de délégué territorial adjoint de l agence
nationale pour la rénovatoin urbaine

Administration : Partenaires Etat Hors PO
Auteur : ANRU
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction de la 
Réglementation et des 
Libertés Publiques

Bureau des Élections et 
de la Police Générale
Dossier suivi par :
Michèle GAILHOU
 : 04.68.51.66.32
 : 04.86.06.02.78
Mél :
michele.gailhou
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr
Référence :
arrete 2010

Perpignan, le 29 décembre 2009

ARRETE PREFECTORAL  n°               
FIXANT LE CALENDRIER DES APPELS A LA GENEROSITE 

PUBLIQUE POUR L’ANNEE 2010.

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’Honneur.

VU les articles L2212-2 et L2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU la loi n°91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations 
et  des  mutuelles  et  au  contrôle  des  comptes  des  organismes  faisant  appel  à  la  générosité 
publique,

VU le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité publique,

VU la circulaire NOR/IOCDO928183V en date du 9 décembre 2009, du Ministre de l’intérieur de 
l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, relative au calendrier des journées nationales d’appel 
à la générosité publique pour 2010,

VU les dates des 10 et 11 avril 2010 retenues pour la vente de brioches sur la voie publique par 
l’Association  Départementale  des  Amis  et  Parents  de  Personnes  Handicapées  Mentales  des 
Pyrénées-Orientales ; 

ARRETE 

Article 1 – Le calendrier des journées nationales d’appel à la générosité publique pour l’année 2010 est 
annexé au présent arrêté.

Article 2 - Seuls les œuvres et organismes désignés par les Départements ministériels qui exercent sur eux 
un pouvoir de tutelle, peuvent être autorisés à participer aux opérations de collectes, dans le cadre des 
journées nationales qui leur sont dévolues. Les quêtes ne peuvent avoir lieu qu'aux dates prévues à l'article 
1er ci-dessus.
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Article 3 - Sont toutefois autorisées les quêtes effectuées la veille du jour fixé à cet effet par le calendrier 
déterminé à l'article 1er ci-dessus, lorsque ce jour est un dimanche.

Article 4  - Les personnes habilitées à quêter doivent porter, d'une façon ostensible, une carte indiquant 
l'œuvre  au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date de la quête. Cette carte n'est valable que 
pour la durée de la quête autorisée ; elle doit être visée par le Préfet.

Article 5 -  Compte tenu du calendrier électoral,  les quêteurs qui solliciteront le public les jours d'élections 
ne doivent pas se placer à l'entrée des bureaux de vote afin de ne pas risquer de troubler la sérénité du 
scrutin.

Article 6 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Messieurs les Sous-
Préfets de CERET et de PRADES, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur 
le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales, Mesdames et Messieurs 
les Maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

LE PREFET,
Pour le préfet et par délégation
LE SECRETAIRE GENERAL,

signé : Jean-Marie NICOLAS
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